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Contexte de la cartographie stratégique du bruit 

- Directive 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement 
- Transposée aux articles L et R 572-1 à 11 du code de l’environnement 
- Décret n°2006-361 du 24 mars 2006 et arrêté du 4 avril 2006 
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Carte de bruit routier de 1ère échéance sur la zone du triangle de Gonesse 

selon l’indicateur Lden (indicateur pondéré jour/soir/nuit) 
(Sources : pour la partie sur Gonesse  - DDEA95, CD95 et collectivités locales 

pour la partie sur Aulnay-sous-Bois  - CD93) 
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Carte de bruit routier de 1ère échéance sur la zone du triangle de Gonesse 

Zone de dépassement de la valeur limite de 68 dB(A) en Lden 
(Sources : pour la partie sur Gonesse  - DDEA95, CD95 et collectivités locales 

pour la partie sur Aulnay-sous-Bois  - CD93) 
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Carte de bruit routier de 1ère échéance sur la zone du triangle de Gonesse 

selon l’indicateur Ln (nuit) 
Sources : pour la partie sur Gonesse  - DDEA95, CD95 et collectivités locales 

pour la partie sur Aulnay-sous-Bois  - CD93 
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Carte de bruit routier de 1ère échéance sur la zone du triangle de Gonesse 

Zone de dépassement de la valeur limite de 62 dB(A) en Ln 
(Sources : pour la partie sur Gonesse  - DDEA95, CD95 et collectivités locales 

pour la partie sur Aulnay-sous-Bois  - CD93) 
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Le classement  sonore : un dispositif réglementaire préventif 

- Article L571-10 du code de l’environnement  
- Articles R571-32 à 43 : modalités et procédure (notamment arrêté du 30 mai 1996) 

 
- Est établi dans chaque département par le Préfet 
 
- Classement des infrastructures de transports terrestres (routes de plus de 5000 

véh/jour, voies ferrées de plus de 50 trains/jour, lignes de TC en site propre de plus 
de 100 trains ou bus/jour) en tronçons fonction de leurs caractéristiques sonores et 
du trafic 
 

- Permet de repérer les secteurs potentiellement les plus affectés par le bruit 
 
- Au sein des secteurs classés, les nouveaux bâtiments à construire (habitation, 

établissements d’enseignement et de santé et les hôtels) doivent respecter des 
prescriptions particulières d’isolement acoustique de façade 

 
- Les secteurs classés sur le plan sonore et les prescriptions relatives aux 

caractéristiques acoustiques qui s'y appliquent sont reportés dans les annexes 
informatives des plans locaux d'urbanisme (PLU) des communes concernées. 
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Le classement  sonore des infrastructures routières 

Source : arrêté du 23 juillet 2013 modifiant arrêté du 30 mai 1996 
 

Ces valeurs peuvent être diminuées en fonction de la valeur de l’angle de vue selon lequel on peut voir 
l’infrastructure de puis la façade de la pièce considérée et en cas de présence d’une protection 
acoustique en bordure de l’infrastructure. 

Règles d’isolement à la construction à respecter par le maître d’ouvrage 
Objectifs  bruit intérieur <= 35 dB(A) le jour et <= 30 dB(A) la nuit, fenêtres fermées 
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Carte du classement sonore des infrastructures routières 
Sources : pour la partie 95- DDEA95, 2003 

pour la partie 93 – DDEA 93, 2000 
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Lp Lp 

Même énergie sonore 

(surface de la courbe) 

énergie sonore 

(surface de la courbe) 

Moyenne 

énergétique 

Niveau de pression sonore Niveau équivalent 

Les indicateurs énergétiques 

 

- Notion de bruit équivalent sur une période T : LAeq,T 

- Moyenne énergétique des niveaux présents pendant une période 

donnée 

- Ex : LAeq 6-18h, 18-22h, 22-6h… 
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L’indicateur Lden 

 
- Indicateur du niveau de bruit global pendant une journée complète utilisé 

pour tenir compte de la sensibilité plus importante au bruit en périodes de 

soirée et de nuit 

- Calculé à partir des moyennes LAeq sur les périodes jour (6-18h), soirée 

(18-22h) et nuit (22-6h), en tenant compte d’une pondération de +5 dB(A) 

sur la période de soirée et de +10 dB(A) sur la période de nuit 

Source :http://bruit.seine-et-marne.fr/indicateurs-lden-et-ln 
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LAeq = 75 dB(A) 

2 situations sonores bien différentes mais pourtant 

le même résultat en LAeq 
 

Nécessité d’introduire des indicateurs 

complémentaires événementiels 
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Les indicateurs événementiels 
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(somme des p2) 
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Multiplier l’énergie sonore 
(les sources de bruit) par : 

C’est augmenter le niveau 
sonore de : 

C'est faire varier l'impression 
sonore : 

 
2  

 
3 dB 

Très légèrement : on fait 
difficilement la différence 
entre deux lieux où le niveau 
diffère de 3 dB 

 
3  

 
5 dB 

Nettement : On ressent une 
aggravation ou on constate 
une amélioration lorsque le 
bruit augmente ou diminue de 
5 dB. 

10 10 dB Comme si le bruit était 2 fois 
plus fort. 

 
100 

 
20 dB 

Comme si le bruit était 4 fois 
plus fort. Une variation brutale 
de 20 dB peut réveiller ou 
distraire l'attention. 

 
100 000 

 
50 dB 

Comme si le bruit était 30 fois 
plus fort. Une variation brutale 
de 50 dB fait sursauter 



L
’é

c
h

e
ll
e
 d

e
s
 d

é
c

ib
e
ls

 e
t 

d
e
s

 e
ff

e
ts

 


